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Pièce D : Plan général des travaux 

D.1. Cadre juridique 

Le plan général des travaux n’a pas pour objet de déterminer les parcelles éventuellement soumises 

à expropriation. Ce plan doit permettre d’avoir une idée exacte des travaux envisagés et de visualiser 

l’emprise du projet (son échelle est généralement comprise entre 1/200ème et 1/1 000ème). 

D.2. Plan des travaux 
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Le périmètre de la DUP ne doit porter que sur la surface strictement nécessaire à la réalisation du 

projet. 

L’aménagement consiste en la réalisation d’une structure en castine (chaux/ciment + castine quand 

grande longueur) revêtue d’un enrobé à chaud noir d’une largeur de 2,50 m. Cette chaussée est 

entourée de part et d’autre par un accotement de 1 m enherbé pour un entretien facilité. 

Pièce E : Caractéristiques de l’ouvrage 

E.1. Cadre Juridique 

Cette partie du dossier doit présenter sous forme écrite les principaux travaux devant être réalisés 

dans le périmètre de la DUP et figurant sur le plan général des travaux. 

Le Conseil d’État considère en effet que la DUP est entachée d’illégalité lorsque les caractéristiques 

(tels que les matériaux utilisés, la longueur et le calibrage d’une voirie…) ou la localisation d’un des 

ouvrages les plus importants ne sont pas décrites dans le dossier. 

E.2. Caractéristiques de l’ouvrage 

Il s’agit de réaliser une voirie de 2,50 m de large pour déplacements doux (vélos, piétons, rollers, 

PMR) et occasionnellement des véhicules d’entretien. Naturellement, le chantier s’ouvre par une 

phase d’installation & signalisation puis démarre. 

Comme décrit précédemment, les travaux sont relativement simples : 

- travail de repérage des réseaux (type évacuation des eaux pluviales vers la rivière ou pompage 

dans la rivière) qui sont passés dans la structure via des fourreaux ou des canalisations 

correctement dimensionnées, 

- abattage et évacuation des arbres morts, dangereux ou sur l’emprise, 

- débroussaillage de l’emprise si nécessaire, 

- décapage et évacuation de la terre végétale en place sur 3 m de large, 

- réalisation de la fondation de la structure de chaussée légère en grave GNT 0/80 sur 0,25 m + 

reprofilage en grave GNT 0/31,5 sur 0,10 m, 

- mise en place de la chaussée en enrobé à chaud sur 2,50 ml, 

- reprofilage en remblai (terre) des accotements/bas-côtés. 

L’image ci-après illustre le schéma de principe de ces travaux. 
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Remarque : En amont et aval du tronçon, à l’est et à l’ouest, des systèmes anti-intrusion sont 

implantés comme des barrières à leviers et des bornes amovibles ou inamovibles empêchant 

l’insertion de véhicules à moteur thermique. 
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Aménagement prévu - Vue de l’ouest 
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Aménagement prévu - Vue de l’est 
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Pièce F : L’estimation du coût des acquisitions foncières par les services de 

France Domaine 
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Pièce G : Estimation sommaire des dépenses 

G.1. Cadre Juridique 

Cette appréciation doit permettre de s’assurer que les travaux, compte tenu de leur coût total, 

présentent un caractère d’utilité publique. Une sous-estimation manifeste du coût peut ainsi 

entraîner l’irrégularité de la procédure. 

 

L’appréciation sommaire des dépenses doit être opérée en distinguant : 

- le montant des acquisitions foncières (qui doit être réalisé sur la base de l’estimation effectuée 

par les services de France Domaine), 

- le montant des travaux à réaliser (qui doit également comprendre le coût des mesures 

compensatoires telles que préservation du sol, protection acoustique, signalisation, éclairage, 

sécurité…) en indiquant les principaux postes de dépenses, 

- le coût total, soit coût des acquisitions foncières + coût des travaux à réaliser. 

G.2. Estimation sommaire des dépenses  

G.2.1. Dépense foncière 

La Communauté d’Agglomération Bergeracoise a décidé d’appliquer un prix unique pour toutes les 

acquisitions de la CAB pour le projet de voie verte en zone A et N : 2,50€/m², soit 25 000 € /ha. Cette 

proposition financière a été indiquée dans la saisine du pôle d’évaluation domaniale pour connaitre 

l’avis du domaine sur la valeur vénale des portions de terrains et validé. Ainsi, les 600 m² valent 

1 500€ auxquels une indemnité de remploi de 20% a été ajoutée (cf. détails sur le tableau ci-dessous). 

 

Nature de 
l’immeuble 

Indemnité 
principale 
/d'éviction 

Mode de calcul 
Indemnité 

de 
remploi 

Total de 
l'indemnité 

de dépossession 

Immeubles 
bâtis et non 

bâtis 
(libre) 

1 500 € 

20 % pour la fraction de 
l’indemnité principale inférieure 

ou égale à 5 000 € 
300 € 1 800 € 15 % pour la fraction comprise 

entre 5 001 € et 15 000 € 

10 % pour le surplus 

 

Ainsi, la dépense foncière hors taxes et frais de notaires serait de 1 800€. 
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G.2.2. Montant estimatif des travaux  

Le montant total annoncé, dans le contexte actuel de flambée (liée au contexte sanitaire) des prix de 

matériaux donc des travaux, sera au terme de cette expropriation forcément supérieur. 

Le coût estimé est le suivant : 

Nature Travaux 
Montant estimé de la 

dépense HT 

Ouverture chantier 9 000,00 € 

Travaux préparatoires 3 000,00 € 

Travaux voirie 20 000,00 € 

Travaux Espaces verts 7 000,00 € 

Récolement 1 000,00 € 

TOTAL HT : 40 000,00 € 

TVA 20% : 8 000,00 € 

MONTANT TTC : 48 000,00 € 

 

G.2.3. Dépense totale 

Les dépenses totales sont estimées à 49 800 € selon la répartition suivante : 

 

Nature des dépenses Montant estimé 

Foncier 1 800 € 

Travaux 48 000 €  

MONTANT TTC : 49 800,00 € 
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Pièce H : Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération Bergeracoise 
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